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Arrêté portant modification de la composition de la commission du suivi médical 

de l’Unité pour Malades Difficiles (UMD) du Centre Hospitalier du Rouvray 

de SOTTEVILLE LES ROUEN (76) 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles R.3222-1 à R.3222-7 ; 

 

VU l’arrêté du 14 octobre 1986 relatif au règlement intérieur type des unités pour malades difficiles ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 31 mars 2021 modifié portant renouvellement et nomination des membres de la 

commission du suivi médical de l’unité pour malades difficiles (UMD) ERASME du Centre Hospitalier du 

Rouvray de SOTTEVILLE-LES- ROUEN ; 

 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

CONSIDERANT la démission reçue par courrier en date du 30/11/2023 du Docteur Anne-Claire 

ROUSSIGNOL, médecin suppléant n’exerçant pas son activité au sein de l’unité pour malades difficiles 

ERASME du Centre Hospitalier du Rouvray de SOTTEVILLE-LES-ROUEN ; 

CONSIDERANT le courrier de candidature en date du 01/12/2023 de Monsieur le Docteur David MOINIER, 

praticien hospitalier du Centre Hospitalier du Rouvray, sollicitant sa nomination à la fonction de membre 

suppléant de la Commission du Suivi Médical, en qualité de psychiatre hospitalier n’exerçant pas son 

activité au sein de l’unité pour malades difficiles en remplacement du Docteur Anne-Claire ROUSSIGNOL ; 

ARRETE 

 

Article 1 : la composition de la commission du suivi médical de l’unité pour malades difficiles du Centre 

Hospitalier du Rouvray de SOTTEVILLE-LES-ROUEN (n° FINESS : 760000190) définie à l’article 1er de l’arrêté 

modifié du 31 mars 2021, est à nouveau modifiée et se présente comme suit :  

 

En qualité de médecins titulaires : 

 

Un médecin représentant l’agence régionale de santé : 

• Monsieur le Dr Benjamin DARGENT-PARE 
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Trois psychiatres hospitaliers n’exerçant pas leur activité dans l’unité pour malades difficiles : 

• Monsieur le Docteur Tarik MAZOUZI (Nouvel Hôpital de Navarre d’Evreux) 

• Madame le Docteur Marie BUR en remplacement de Monsieur le docteur Marc JOUY (Centre 

Hospitalier Pierre Janet du Havre) 

• Madame le Docteur Catherine LANGLOIS-PROTAIS (Centre Hospitalier du Rouvray de Sotteville-

lès-Rouen) 

 

En qualité de médecins suppléants : 

 

Deux médecins suppléants représentant l’Agence Régionale de Santé : 

• Madame le Docteur Hélène LAYNAT 

• Madame le Docteur Sylvie FRAPPIER 

 

Trois psychiatres hospitaliers n’exerçant pas leur activité dans l’unité pour malades difficiles : 

• Monsieur le Docteur M’Hamed BOUTERBIAT (Nouvel Hôpital de Navarre d’Evreux) 

• Monsieur le Docteur Simon MARTINEZ en remplacement de Madame le docteur Marie BUR 

(Centre Hospitalier de Dieppe) 

• Monsieur le Docteur David MOINIER en remplacement du Dr Anne-Claire ROUSSIGNOL (Centre 

Hospitalier du Rouvray de Sotteville-lès-Rouen) 

 

Article 2 : Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le directeur du Centre 

hospitalier du Rouvray de SOTTEVILLE-LES-ROUEN sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Seine-Maritime. 

 

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours contentieux devant 

le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa modification.  

 

Fait à Caen, le 07 février 2024  

 

        Le Directeur général, 

 

 

 

        Thomas DEROCHE 
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